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COMMUNIQUE DE PRESSE                                                                   Lyon, le 26 octobre 2010 

 
 
 
 
 
 
 

Chiffre d’affaires du 3ème trimestre 2010  
L’amélioration se confirme 

 
Constitution d’une société holding de contrôle 

 

Chiffre d’affaires consolidé des 9 premiers mois (1er janvier au 30 septembre) 
 

En M€ - non audité 2010 2009 Variation 

1er semestre 105,97 106,44 -0,5% 

3ème trimestre 54,76 51,99 +5,3% 

Total 9 mois 160,73 158,43 +1,4% 

A taux de change constant 158,30 158,43 0% 
 

Le chiffre d'affaires maintenance et service s’élève à 63,83 M€, soit 39,7% du chiffre 
d’affaires, en progression de 7,3% malgré un ralentissement dans le segment 
ascenseurs. 
 

Le carnet de commandes à facturer augmente sur la période de 19% à 44,9 M€. 
Les taux de marge s’améliorent lentement et cela pourrait perdurer au dernier trimestre. 
Le Groupe confirme sa nouvelle prévision de croissance du chiffre d’affaires de l’année à 
0/+2%. 
 
Constitution d’une société holding de contrôle de droit français 
 

Le 21 juillet 2006, Monsieur Helmut H. BUNZL, CIC BANQUE DE VIZILLE et la BANQUE 
FEDERATIVE DU CREDIT MUTUEL (BFCM) ont signé un pacte d’actionnaires constituant 
un concert portant sur plus de 50% du capital et des droits de vote de la société agta 
record. Les stipulations de ce pacte ont été publiées par l’Autorité des Marchés 
Financiers le 28 juillet 2006. Les héritières de Monsieur Helmut H. BUNZL sont devenues 
parties au pacte majoritaire du 21 juillet 2006 et sont ainsi tenues par l’ensemble des 
droits et obligations de ce contrat. 
 

Pour accompagner la croissance d’agta record et renforcer le contrôle du Groupe, 
chacune des parties au pacte majoritaire a signé le 25 octobre 2010 un protocole dont 
l’objet est la constitution d’une société holding de contrôle de droit français par apport 
des actions que les signataires détiennent dans la société agta record.  
 

Un pacte d’actionnaires portant sur les actions de la société holding sera conclu. Aux 
termes de ce pacte, les signataires s’engageront, notamment, à conserver leurs actions 
de la société holding pendant au moins 5 ans.  
 

Cette société holding reprendra l’engagement, actuellement pris par le concert, d’imposer 
à un éventuel acquéreur du bloc de contrôle détenu par la société holding de déposer, 
dans les dix jours de bourse suivant l’acquisition dudit bloc, une offre publique volontaire 
(au sens du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers en FRANCE) portant 
sur 100% des titres de la société agta record n’appartenant pas à la société holding.  
 

Cet engagement s’appliquera également en cas de cession, par les signataires, du 
contrôle de la société holding. 
 

Un nouvel avis financier sera publié dès la constitution de cette société holding. 
 

-------------------------------- 
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Prochain communiqué : Chiffre d’affaires annuel 2010, le 27 janvier 2011 après bourse 
 

 
A propos d’agta record 
 
Positionné comme l’un des acteurs majeurs sur le marché européen des portes automatiques 
piétonnes, agta record s’appuie sur des savoir-faire technologiques et commerciaux intégrés. La 
conception, la production, la commercialisation, l’installation et la maintenance d’une large gamme 
de portes automatiques sont les multiples domaines d’expertises du groupe. 
 
Basé en Suisse, agta record couvre plus de 40 pays dans le monde à travers ses filiales.  
 
agta record est coté sur NYSE Euronext Paris - Valeurs étrangères  
 
 

ISIN : CH0008853209    
 www.agta-record.com/shareholder 
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agta record 
Hubert Jouffroy - Président du Conseil d’Administration 
 
Actus Lyon  
Amalia Naveira - Relations analystes/investisseurs - Tél : 04 72 18 04 97 - anaveira@actus.fr  
Marie-Claude Triquet - Relations presse - Tél : 04 72 18 04 93 - mctriquet@actus.fr 
 
 
 


